
PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

VU 1a Loi no 90-32 du 11 Décembre 1990 portant Constitution
de la République du Bénin ;

.,RnprTsr,rQur DU BENrN

VU 1a Proclamation 1e 1er Avril 1996
ne1le des résuIÈaÈs déflnitifs de
du 18 Mars 1996 ;

DECRET N. 97-386 DU 8 AOUT 1997
portant rectificaLif au
DécreL n" 93-292 du O3
Décembre 199 3 portant promo-
tion et nominations à titre
normal et civil dans 1'0rdre
National du Bén i n,

par 1a Cour Constitution-
1rélection présidentiell.e

o

o

03
du

VU la Loi n' 94-029 du
de l'Ordre Natlonal

VU 1e Décret n' 96-128
du Gouvernement ;

du 09 Avril 199 6 portant composition

1e DécreÈ n" 9l-76 du 10 Mai 1991 portant nomination
Monsieur G r é g o i r e -G i 1 b e r t GBENOU en quafité de Grand
lier de 1!0rdre National du Bénin par intérim ;

de
Chance-

VU

VU 1e Décret n" 93-292 du 03 Décembre 1993 portant promotion
et. nominations à titre normal et civil dans lt0rdre National
du Bénin ;

VU Ia Demande de
rlu 22 Juillet
Baudelaire et

rectificatlon du nom et du prénom en
1997 formulée par Monsieur HOUNSINOU
Ies pièces j ustificatives qui y sont

date
SOUROU
jointes

Àrticle 1er : Le Décret n" 93-292 du 03 Décembre 1993 portant
promotion et nominations à tiÈre normal et civil dans 1'0rdre
National du Bénin de cerLaines personnalités béninoi.ses esL
rectifié comme suit:

AU GRADE DE CHBVALIER
Au lieu de :
Monsieur HOUNSINOU Jean Latoundji, Ingénleur Agronome

Lire :
llonsie ur HOUNSIN0U SOUROU Baudelaire, ïngénieur Agronome

sans changenent.Le reste

Le Président de 1a République,
Chef de I'Etat,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de lrOrdre Nauional du Bénin,

Juin 1996 portant réorganisaLion
Bénin ;

DECRETE :



. .,..7

ArÈ1c1e 2 z Le présent Décret sera publié au Journal 0f f iciel
de 1a République du Bénin.

Fair à Cotonou, 1e I AOUT 1997

Par 1e Président de 1a République,
Chef de 1 'Etat ,
Chef du Gouvernement,
Grand-Maître de 1'0rdre National du Bénin,

o

athieu (EREKOU

Le G rand
National

Chancel ier de l'0rdre
du Bénin par intérim,

O

Grésoire-Gilbert GBENOU
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